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T a b l e a u  d e s  m e m b r e s  e t  r e n s e i g n e m e n t s  d i v e r s

Les membres
Au 31 mars 2008, l'Ordre des comptables en management accrédi-
tés du Québec comptait 7 191 membres, soit 278 (4,0 %) membres 
de plus qu'en début d'année. L'effectif a progressé comme suit :

		  2007 - 2008	    2006 - 2007
Effectif au début de l'année		  6 913		  6 620 
Inscriptions au tableau des membres 
	 > Nouvelles inscriptions	 370		  368 
	 > Membres venant de l'extérieur du Québec	 7		  4
	 > Réinscriptions de membres	  15	 392 *	 14	 386
Radiations du tableau des membres
	 > Décès	 (20)              	  (5) 
	 > Renonciations au titre	          (32)		  (31) 
	 > Non-paiement de la cotisation annuelle	 (31)		  (27) 
	 > Discipline	 ( 2)		  ( 1) 
	 > Transferts à l'extérieur du Québec	 (29)	  (114)  	 (29)	   (93)
Effectif à la fin de l'année	 	 7 191 **		  6 913

Répartition des membres par régions

		  2007 - 2008	 2006 - 2007 
		  %	 Nombre	 %	 Nombre
Québec (Québec, Gaspésie, Côte Nord, 
Bas-Saint-Laurent, Nouveau-Québec)	  16,7       	1 203	  16,9	 1 167 
Centre-Québec	   5,7      	   413	   5,9	   409 
Estrie	   3,8	 273	   3,9	   267 
Montréal (Montréal, Nord-Ouest)	  61,6	 4 427	  61,4	 4 246 
Outaouais	   5,9 	   424 	   5,6	   384 
Saguenay-Lac-Saint-Jean	   2,6 	   186   	   2,6	   181 
Hors province	    3,7 	   265    	   3,7	   259
Total des membres	 100,0    	 7 191     	 100,0	 6 913

Les candidats à la profession
Un total de 1 644 candidats à la profession étaient immatriculés 
à l'Ordre au 31 mars 2008, soit le même nombre qu’au début de 
l'année. Les mouvements de l'effectif s'établissent comme suit :

		  2007 - 2008	 2006 - 2007
Effectif au début de l'année	 	 1 644		  1 746
Inscriptions au tableau des candidats	  
	 > Recrutement de nouveaux candidats	 489		  406
	 > Réinscriptions de candidats	 26		  35
	 > Candidats venant de l'extérieur du Québec	 12 	 527	 5	 446
Radiations du tableau des candidats
	 > Admissions à titre de CMA	 (370)		  (368)
	 > Renonciations	  (35)		  (36)
	 > Non-paiement de la cotisation annuelle	 (112) 		  (140)
	 > Transferts à l'extérieur du Québec	  (10) 	 (527)  	   (4)	  (548)
Effectif à la fin de l'année	 	 1 644	   	1 644

Répartition du nombre de membres et  
de candidats en fonction de la cotisation annuelle  
pour l’année se terminant le 31 mars 2008
		  Nombre		  Cotisation
	 > Membre	 5664		  670	 $
	 > Membre en situation particulière (professeur,  
	    étudiant à plein temps, en maladie prolongée,  
	    se consacrant à sa famille, sans emploi)	 404		  335	 $ 
	 > Membre résidant à l'extérieur du Canada	 134		  605	 $ 
	 > Membre en cabinet de consultation	 525		  770	 $ 
	 > Membre à la retraite	 464		  125	 $
		  7191
	 > Candidat nouvellement immatriculé	 476	  	 0	 $ 
	 > Candidat actif (Programme de leadership stratégique  
	    CMA ou programmes exécutifs CMA et CMA-MBA)	 705		  0	 $ 
	 > Candidat régulier (n’ayant pas entrepris le processus  
	    d’accréditation)	 145		  125	 $ 
	 > Candidat en situation particulière (stagiaire, inscrit  
	    dans un programme de 2e cycle reconnu par l’Ordre,  
	    ayant interrompu le processus)	 246		  335	 $ 
	 > Candidat répondant aux exigences d’obtention du titre	 12		  670	 $ 
	 > Candidat senior	 60		  670	 $
		  1644
La date de versement de la cotisation était le 1er février 2007.

Évolution du nombre de membres et  
de candidats à la profession
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*	 Du total des inscriptions au tableau des membres, 374 demandes fondées sur la détention 
d’un diplôme déterminé en application du premier alinéa de l’article 184 du Code des 
professions ont été reçues, lesquelles ont toutes été acceptées. 

**	 L'effectif au 31 mars 2008 comprend 27 détenteurs de permis temporaires délivrés en vertu 
de l'article 37 de la Charte de la langue française, alors qu’au 31 mars 2007, il en comprenait 
18. Au cours de l’exercice 2007-2008, 18 nouvelles demandes de permis temporaires 
délivrés en vertu de la Charte ont été reçues et toutes ont été acceptées. 


